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Note à l’intention des membres du Conseil d’administration relative au 

conventionnement des Programmes gradués 
 
 
Les Programmes Gradués (PG) constituent un axe structurant de l’offre de formation et de la 
stratégie scientifique de l’Université PSL. Conçus autour de grands champs disciplinaires, ils 
associent formations de master, écoles doctorales et laboratoires de recherche dans une logique 
intégrée de formation par la recherche. Leur objectif est de proposer des parcours de haut niveau, 
attractifs à l’échelle internationale, tout en soutenant l’émergence d’une communauté scientifique 
PSL transversale et dynamique. 
 

A. Budgets 2025 validés par le Directoire 
Le Directoire, réuni le 29 avril 2025, a validé les enveloppes budgétaires allouées à chaque 
Programme Gradué pour les trois années 2025-2026, 2026-2027, et 2027-2028. Ces budgets 
permettront de soutenir les actions phares des PG : écoles d’été/hiver, semaines intensives, 
workshops de formation ; cours mutualisés, mineures inter-PG, développement de nouveaux 
enseignements (y compris en anglais) ; dispositifs d’attractivité (bourses de master, PhD Tracks) ; 
soutien à l’insertion professionnelle, à l’innovation, aux soft skills ; projets de mobilité internationale, 
MOOC, e-learning ; mentorat, publication étudiante, etc. 
 

B. Enveloppes allouées aux Programmes gradués pour l’année 2026 
 
 

 
 

 
 


